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Moutier, 30 juin 2025 
 

 

 

Plan des audiences du Tribunal régional Jura bernois-Seeland,  

Section pénale, juillet + août 2025 

 

Date / Heure / Durée /  
Salle*/ No du cas  

Accusé/-es / Objet de la procédure /  
Remarques 
 

Autorité de jugement /  
Président/e du Tribunal / 
Greffier/-ère 

19 août 2025 
 
13:30 heures 
 
3:00 h 
 
Salle du rez-de-chaussée 
 
CIV 25 161  

droit du travail 
 
audience dans la procédure simplifiée 

Procédure simplifiée 
appelable 
 
Présidente : Siegfried 
 
Greffier / ière : à déterminer 
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Remarques: 

 

- Toutes les audiences se tiennent, en principe, à la rue du Château 9, 2740 Moutier.  

- Des modifications de dernière minute dans le plan des audiences sont réservées. Pour toutes 

questions veuillez prendre contact avec le greffe pénal du tribunal (031 636 42 90). 

Prière de respecter les consignes suivantes: 

 

- Les téléphones portables doivent être éteints avant d’entrer dans la salle d’audience.  

- Les enregistrements sonores et/ou vidéo ne sont pas autorisés en salle d’audience. 

- Il n’est pas permis d’emporter des boissons ou de la nourriture dans la salle d’audience.  

- Il est souhaité que les classes d’école et les grands groupes s’annoncent au préalable. 

- Les débats publics sont accessibles à tous, les personnes de moins de seize ans devant toutefois 

avoir l’autorisation de la direction de la procédure pour y assister (art. 69 al. 4 CPP). 

- - Le tribunal peut restreindre partiellement la publicité de l’audience ou ordonner le huis clos: 

a) si la sécurité publique et l’ordre public ou les intérêts dignes de protection d’une per-

sonne participant à la procédure, notamment ceux de la victime, l’exigent; 

b) en cas de forte affluence (art. 70 CPP). 

 


